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5. Réduire les risques : Les activités d'assistance AME n’exposent pas les bénéficiaires à des risques de protection.


Une analyse des assistances matérielles déjà reçues ou prévues a été conduite (1)


Les hommes en armes et les autorités sont sensibilisés sur le caractère humanitaire de l’assistance (1)


Les bénéficiaires contribuent à la sécurisation pacifique de l’assistance (1)


Des attaques et/ou pillages  ont été observés/rapportés. (-1)


Des hommes en armes sont observés autour de la distribution et/ou sur les routes menant à l’assistance (-1) 


6. Assitance basée sur les besoins : Pas de discrimination. Les plus vulnérables ont accès prioritaire et facilité à l’assistance.


Des dispositions sont prises pour aider au transport de l’assistance pour les bénéficiaires à mobilité réduite (1)


Des dispositions spécifiques  sont mises en place lors de la délivrance de l’assistance des bénéficiaires vulnérables (1)


L’exploitation des enfants  pour le transport des assistances est observé (-1)


Des abus et/ou des cas de fraude dans les listes de vulnérables sont observés/ rapportés (-1) 


Les communautés sont sensibilisées aux besoins spécifiques des bénéficiaires vulnérables (1)


Des plaintes confirmées de discrimination, de fraude et/ ou d’exploitation pendant l'assistance ont été rapportées. (-1)


L'analyse des risques ne prend pas en compte les risques pour différentes populations (genre, âge, vulnérabilité) (-1)


Une analyse des risques, dynamiques communautaires informant des tensions et des biais culturels des populations a été conduite (1)


4. Attitudes et comportements du staff : Les bénéficiaires ont été assistés en AME dans le respect de leur dignité.  


Tous les staffs de terrain ont signé le code de conduite de l’organisation et ont été informés des sanctions en cas de non-respect (1)


Des sensibilisations sont organisées pendant les activités pour informer les populations sur les principes de redevabilité(1)


Un système de monitoring des comportements des staffs envers les populations est mis en place (1)


Les autorités/ leaders communautaires sont responsabilisés pour identifier et rapporter les infractions aux principes de redevabilité (1) 


Des attitudes, propos ou comportements discourtois du staff ont été observés et/ou rapporté (-1)


Des attitudes, propos ou comportements discourtois des  personnes participant à la délivrance de l'assistance ont été observés et/ou rapporté (-1)


Les journaliers, volontaires et tout autre personne participants à la délivrance de l'assistance sont informés et signent le code de conduite (1)


Changements et modifications  du programme d’assistance en considération des risques identifiés (1)


L’assistance se trouve à moins de 5 km ou 30 minutes de marche des habitations (1)


Les critères de sélection pour l'assistance ont été partagés avec les populations (1)































1. Fournir publiquement les informations : La communauté est informée/ sensibilisée sur l’intervention AME


Des séances d’information sont organisées avec les autorités et les leaders communautaires au début du programme (1)


Des outils de communication donnant des informations sur le programme d'assistance à destination des bénéficiaires ont été distribués et/ou affichés (1)


La communication a été adaptée  en fonction de la communauté (1)


Des informations sont transmises aux bénéficiaires tout au long du programme d’assistance et inclus des informations sur les résultats atteints (1)


2. Impliquer la communauté dans les prises de décisions : La communauté est impliquée directement dans toutes les phases de l’intervention AME


Des consultations sont organisées avec les populations pour identifier ensemble leurs vulnérabilités et leurs besoins en assistance (1)


Les bénéficiaires vulnérables ont été consultés pour déterminer le lieu de distribution de l’assistance (1)


Les comités  et les autorités reçoivent des formations sur leurs rôles et responsabilités comme partenaires dans l'assistance (1)


Les communautés signent des protocoles d’accord pour la mise en œuvre des activités d’assistance (1)


Il est laissé aux bénéficiaires de faire un certain nombre de choix programmatiques  (1)


3. Ecouter (feedback et mécanismes de plainte) : Des systèmes de plainte et de feedack sont mis en place


Lors des activités un temps est laissé aux bénéficiaires pour partager leurs commentaires et suggestions verbalement (1)


Des systèmes formels de feedback et plaintes sont mis en place dans les communautés assistées (1)


La satisfaction des bénéficiaires est systématiquement évaluée pendant et après les activités (1)


Des mécanismes spécifiques sont mis en place pour les plaintes sensibles (violations des droits et abus)  (1)


Des messages sur la gratuité de l'assistance ont été divulgués (1) 


Des actions ont été prises pour chaque plainte enregistrée et inclues une réponse individuelle (1)


Le système de gestion des plaintes n'a pas été utilisé (-1)
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